
 
   

 
 

  

 

   

   

 

 

 

Lettre n°10 du Président Pascal JALLON,  

Mercredi 9 Septembre 2020 

Crise sanitaire COVID 19 

  

          Reprise de L’épidémie … les derniers chiffres publiés montrent 

une reprise importante des cas positifs et contacts comme vous pourrez 

le voir sur le graphique ci-dessous. Le taux de positivité est passé en 

une semaine de moins de 5% à 6,4% … 

         Nous avons beaucoup appris depuis la première vague de 

l’épidémie, nous sommes mieux armés, nous avons appris à mieux gérer 

et traiter la maladie. Le nombre des hospitalisations augmente, mais 

contrairement à la première vague les patients ont une durée 

d’hospitalisation plus courte en réanimation comme en hospitalisation 

conventionnelle. Ainsi en une semaine, plus d’une cinquantaine de 

patients sont passés à l’hôpital, et une quinzaine en réanimation. 

          Parallèlement à cette augmentation des patients COVID, et 

contrairement à la première vague, il faut continuer à prendre en charge 

les autres patients ; Les pathologies courantes et surtout la 

traumatologie continuent à affluer dans les services d’urgences. La 

situation est d’autant plus complexe que les établissements de santé 

CHU comme cliniques doivent faire face à des problèmes de ressources 

en personnel soignant qui provoquent d’importantes difficultés. 

          Face à cette situation qui s’aggrave et afin de diminuer l’impact et 

les conséquences de la propagation du COVID, un seul message: 

Appliquons les mesures barrières 

Et insistons sur ce message auprès de notre entourage 

 



  

            

Soirée d’Information sur le COVID 

  

            Nous organisons avec  le Pr O Epaulard, un représentant du 

SAMU et du service virologie du CHU GA,  2 soirées d’information sur le 

COVID à 20 Heures 

le 24 Septembre 2020 à l’amphithéâtre Lemarchand à  

la faculté de Médecine à la Tronche  

Le 1 Octobre 2020  à l’amphithéâtre Lemarchand àla faculté de 

Médecine  à la Tronche 

            

        Les mesures de sécurité sanitaire seront appliquées : 

maximum 300 personnes, avec port du masque obligatoire. 

        Nous installerons également une visio transmission avec ZOOM 

qui permettra à 100  personnes de suivre l’information (pas de possibilité 

de poser des questions) 

       Inscription ci-dessous (seuls les 300 premiers inscrits pourront 

être inscrits) 

  

Inscription soirée Information  

 

  

Nous installerons également une visio transmission avec ZOOM qui 

permettra à 100 personnes de suivre l’information (pas de possibilité de 

poser des questions directement) 

  

Pour participer à la réunion avec Zoom, cliquez sur le lien suivant le 

24/09/2020 à 20h00 : 

Connexion ZOOM  

 

        

        ID de réunion : 872 9997 5867 

        Code secret : 070086 

  

https://forms.sbc31.net/5aeb07e4b85b532bca14a970/KBM2YU0LSuSkJrlknzPAjg/snbYRqU7TnqrywwFmvH9bg/form.html
https://us02web.zoom.us/j/87299975867?pwd=S2xIOStySys0ZGV2cGRyU2FvTzVkdz09


Seuls les 100 premiers pourront être connectés 

      

Conseils pour arrêts de travail 

    Personne contact asymptomatique          Test à J7 / pas d’arrêt / 

mesures barrières 

     Personne asymptomatique Positif            Arrêt 7 jours 

     Patient symptomatique                               Arrêt au moins 7 jours 

puis fonction de la clinique 

  

Conseils pour les tests 

      L’intensification des dépistages de la COVID-19 et l'ouverture au 

dépistage sans prescription médicale préalable ont entrainé ces 

dernières semaines un très fort accroissement  du nombre de 

personnes  souhaitant se faire dépister… 

Il a donc été décidé de prioriser les conditions de ce dépistage . 

       Sont prioritaires : 

        Les patients symptomatiques ayant une ordonnance d’un médecin 

datée de moins de 4 jours 

         Les professionnels de santé symptomatiques ou  ayant été en 

contact avec une personne positive 

         Puis les "contacts tracing"  

En attendant de trouver plus de facilités pour faire les tests... 

                

Certificats médicaux pour école 

     Le Ministère de l’Education nationale ne demande pas aux parents 

de présenter un certificat médical de non-contre-indication et une telle 

demande ne repose sur aucune obligation législative ou réglementaire 

     Le retour à l’école de l’enfant présentant des symptômes évocateurs 

de la covid-19 peut se faire « après avis médical ou à défaut après 14 

jours », délai qui pourrait être prochainement réduit.....et nous n’avons 

donc pas à faire de certificat   

  

Médecin positif que dois je faire ? 



      Il faut prévenir les personnes contacts que vous avez vu sans 

masque  les 48 heures avant l’ apparition des symptômes 

      Ou 7 jours avant le test positif si symptomatique 

  

Bon courage à tous pour cette reprise 

Très confraternellement 

  

Dr Pascal JALLON 

  

  

RENFORT COVID (Dr E. OPOIX) 

  

    Inscrivez vous sur la liste de renfort COVID : en cas de cluster 

COVID dans une EHPAD, une intervention médicale rapide est 

nécessaire. 

   Nous comptons sur votre sens des responsabilités pour assurer des 

journées ou demi journées en renfort des médecins coordonnateurs ou 

dans les établissements sans médecins. 

    Si vous acceptez de vous rendre disponible en cas de besoins 

urgents en EHPAD, merci de vous inscrire sur 

entraide@38.medecin.fr 

LA SOLIDARITÉ ENVERS LES ANCIENS EST DE NOTRE 

DEVOIR 
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